
CR de la séance du conseil municipal  

du 7 septembre 2021 

Frédéric MIGUET, Evelyne VERNIAU, Jean Paul DUCHARNE, Nicolle CHARNAY, Laurent 

GOUILLON, Patrice MAITRE, Jacques VACHER MATERNO, Audrey YVES (donne pouvoir à 

Frédéric MIGUET), Nathalie TISSERAND-CHALANDE, Hervé BARRAUD, Edith PERRIER, Anaïs 

PASSOT, Maxime MANISSIER 

Excusée ; , Romain DELAY, Jessie PONSINET 

 

1- Approbation du compte-rendu de la séance du 27/07/2021 

Les élus approuvent le compte rendu de la séance du conseil municipal du 27/07/2021. 

 

2- Fixation des tarifs de vente des produits dérivés de la commune 

Il convient de fixer par délibération les tarifs de mise en vente des affiches de Fleurie, des 

voitures anciennes et des cartes de postales de Fleurie. 

Affiches de Fleurie : 4.45e 

Cartes postales de Fleurie 0.50€ 

Affiches des voitures anciennes : 6.00€ 

 

3- Modification du statut du SYDER 

Le SYDER fait évoluer ses statuts à compter du 1er janvier 2022 avec de nouvelles compétences 

qui complètent celles déjà effectives. Certaines compétences semblent redondantes avec celles 

transférées à la CCSB. Monsieur le Maire va se renseigner auprès des autres communes et la 

CCSB. La délibération sera prise en conséquence au prochain conseil municipal. 

DIA 

Le conseil ne fait pas valoir son droit de préemption sur la vente de la propriété des Consorts Vial à 

Madame LARDY Laura au Vivier. 

POINT TRAVAUX INVESTISSEMENT 

Vidéo protection : les propriétaires des bâtiments concernées par le passage  

 

POINT SUR LES TRAVAUX DES COMMISSIONS COMMUNALES 

COMMISSION TRAVAUX BATIMENTS – CULTURE (Patrice MAITRE) 

Point Travaux de l’ODG :  Les travaux sont en cours, l’entreprise pour les menuiseries 

commencent en fin de semaine. 

 

COMMISSION VOIRIE (Jean Paul DUCHARNE) 

  

 Le paratonnerre de l’Eglise doit être réparé. Les entreprises concernées Guillin et EIFFAGE 

ont rendus leur devis que les élus acceptent. Une partie sera pris en charge par le budget voirie de 

la CCSB. 

 



COMMISSION FLEURISSEMENT- STADE – INVESTISSEMENTS (Laurent GOUILLON) 

Le nouveau médecin Docteur ROSSAT devrait s’installer mi-septembre sur Fleurie.  

Lotissement du voiturier (rue des vendanges): les travaux doivent se terminer en mars /avril 
2022. 

 

COMMISSION TOURISME (Evelyne VERNIAU) 

Point marchés nocturnes : une réunion de débriefing va être organisée après la période des 

vendanges. La date du lundi 18 octobre à 19h a été évoquée. 

Point balades nocturnes : Evelyne Verniau revient sur l’organisation de ces balades et évoquent 

la nécessité de réorganiser ces balades nocturnes afin d’avoir plus de bénévoles. L’essentiel des 

participants sont des touristes du camping et des gites. 

  

COMMISSION ECOLE ET SOCIALE (Nicolle CHARNAY) 

 L’activité périscolaire foot reprend à l’école les jeudis de 16h30 à 18h00, à compter du jeudi 

16 septembre jusqu’aux vacances de la TOUSSAINT. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 Point conscrits : pass sanitaire obligatoire 

Plusieurs devis ont été demandés pour le remplacement du panneau lumineux. Les élus 

souhaitent voir avec d’autres communes pour effectuer éventuellement une commande 

groupée. 

 

Suite à l’assemblée générale du Communal des Bruyères : 

-Yohan LARDY cède ses lots 26 et 29 à la date du 16 novembre 2021 (date de réception du 

courrier) au Monsieur LARDY Lucien. 

-Monsieur Anthony VAISSE reprend l’exploitation de la parcelle n°11 auparavant destinée à 

Bomal. 

 

 

 

• Date prochaine réunion du conseil municipal : mardi 26 octobre 2021 à 19h00 


